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EXEMPLES DE LIBELLÉS POUR TESTAMENTS 

 

Bien que nous vous encouragions à consulter votre avocat et votre conseiller financier 
pour vous aider à planifier votre succession, vous trouverez ici quelques exemples de 
libellés que vous pouvez inclure dans votre testament. 
 
LEGS SPÉCIFIQUE : Un legs spécifique est un don par testament d'une certaine 
somme d'argent, d'un bien immobilier, de titres ou d'autres actifs. 

 

Exemple de libellé : « Je donne à la Fondation pour l’aide à l'enfance du 
Canada, un organisme de bienfaisance enregistré (numéro d'enregistrement 
108076480 RR0001) actuellement sise au 25 Spadina Road, Toronto, Ontario, 
M5R 2S9, la somme de ____ pour qu'elle l'utilise à sa discrétion. » 

 

LEGS RÉSIDUEL : Un legs résiduel est un don par testament de tout ou partie du reste 
de la succession, après que les autres legs aux proches ont été effectués et que toutes 
les dettes ont été payées. 

 

Exemple de libellé : « Je donne à la Fondation pour l'aide à l'enfance du 
Canada, actuellement sise au 25 Spadina Road, Toronto, Ontario, M5R 2S9, la 
totalité (ou ___ %) du reliquat de ma succession, pour qu'elle l'utilise à sa 
discrétion. » 

 

LEGS CONDITIONNEL : Un legs conditionnel est une donation testamentaire qui ne 
prend effet que si certaines conditions sont remplies, par exemple si les bénéficiaires 
principaux ne sont pas en vie au moment du décès du testateur. 

 

Exemple de libellé : « Si (le premier bénéficiaire) ne me survit pas, je 
donne la totalité (ou ___ %) du reliquat de ma succession à la 
Fondation pour l'aide à l'enfance du Canada, actuellement sise au 25 
Spadina Road, Toronto (Ontario) M5R 2S9, pour qu'elle l'utilise à sa 
discrétion. » 
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FONDS DE DOTATION : Un fonds de dotation est un fonds dont le capital est 
détenu à perpétuité et qui est investi de manière à générer des revenus 
destinés à un usage spécifique (ou à des fins générales). Il peut être alimenté 
en vertu d'une disposition testamentaire. Veuillez nous contacter pour plus 
d'informations sur les fonds de dotation. 

 

Exemple de libellé : « Je donne et lègue à la Fondation pour l'aide à 
l'enfance du Canada, un organisme de bienfaisance enregistré 
(numéro d'enregistrement 108076480 RR0001), la somme de ____ 
pour doter un fonds destiné à financer des bourses d'études pour les 
jeunes qui sortent du système de protection de l'enfance. [Si la 
Fondation pour l'aide à l'enfance du Canada n'est pas en mesure 
d'utiliser la totalité ou une partie de ces fonds aux fins décrites 
dans le présent document, tout montant non utilisé pourra l'être à 
n'importe quelle fin, à la discrétion de l'organisme. » 

 

Merci de nous confirmer que vous avez inclus la Fondation pour l'aide à l'enfance du 
Canada dans votre plan successoral afin que nous puissions vous remercier en bonne 
et due forme et nous assurer que votre contribution est reconnue, selon vos souhaits. 

 

Contact :  Jane Durno, Directrice de la planification des dons 

  Téléphone: 416-458-8012  

Courriel: jdurno@cafdn.org 
 


